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QUÉBEC PAYS SOUVERAIN
PRÉAMBULE — VOLET 3
Le peuple du Québec proclame l’établissement d’un État souverain fondé sur la dignité humaine, la liberté individuelle, la justice réelle, la responsabilité collective et la primauté absolue du peuple sur toute institution.
Le Québec est un pays :
· au service de ses citoyens ;
· indépendant de toute domination extérieure ;
· résistant aux dérives autoritaires, économiques et technocratiques ;
· fondé sur la transmission du savoir, le sens du travail et la simplicité de la vie.
Aucune autorité ne peut se placer au-dessus du peuple.

LIVRE I
DE LA SOUVERAINETÉ ET DES PRINCIPES FONDAMENTAUX
Article 1 — Souveraineté du peuple
La souveraineté appartient exclusivement au peuple du Québec.
Elle ne peut être déléguée, confisquée ou transférée à aucune entité extérieure.

Article 2 — Primauté constitutionnelle
La Constitution du Québec souverain est la loi suprême.
Toute norme contraire est nulle de plein droit.

Article 3 — État au service du peuple
Toute institution publique existe uniquement pour servir le peuple.
Le politique est au service du citoyen, jamais l’inverse.

Article 4 — Interdiction de toute domination extérieure
Aucune puissance étrangère, organisation supranationale, multinationale ou idéologique ne peut imposer sa volonté au Québec.

Article 5 — Neutralité idéologique de l’État
L’État est neutre et ne promeut aucune idéologie, religion ou doctrine morale.
La liberté de conscience est absolue.

LIVRE II
DES DROITS ET LIBERTÉS FONDAMENTALES
Article 6 — Dignité humaine
La dignité humaine est inviolable.
Toute politique, loi ou pratique contraire est interdite.

Article 7 — Libertés individuelles
Sont garanties :
· la liberté d’expression ;
· la liberté de pensée ;
· le libre arbitre ;
· la liberté de circulation légitime ;
· la liberté de consommation légale.

Article 8 — Interdiction de l’endoctrinement
Toute forme d’endoctrinement, public ou privé, idéologique, religieux, politique ou commercial, est interdite.
Le libre arbitre est protégé.

Article 9 — Vie privée et droits numériques
La vie privée, l’anonymat et la confidentialité des communications sont garantis.
Toute surveillance de masse est interdite.

Article 10 — Égalité réelle
Tous les citoyens sont égaux devant la loi.
Il n’existe aucun droit différencié selon l’origine, la religion, le sexe ou toute autre caractéristique.

LIVRE III
DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA COMMUNAUTÉ NATIONALE
Article 11 — Citoyenneté québécoise
La citoyenneté est la base exclusive des droits politiques et sociaux.

Article 12 — Accès aux avantages publics
Les avantages financés par les fonds publics sont réservés aux citoyens.

Article 13 — Accès à la citoyenneté
L’accès à la citoyenneté repose sur :
· un parcours légal ;
· une intégration démontrée ;
· une adhésion aux valeurs constitutionnelles ;
· une durée significative et continue.

Article 14 — Protection du corps civique
Toute immigration illégale est interdite.
Aucun avantage public n’est accordé en dehors des voies légales.

LIVRE IV
DE L’ÉCONOMIE, DE LA MONNAIE ET DE LA JUSTICE SOCIALE
Article 15 — Banque publique nationale
La création monétaire appartient exclusivement à la banque publique nationale.
Les banques privées ne peuvent créer de monnaie.

Article 16 — Accès citoyen au crédit public
Les citoyens peuvent accéder directement au crédit public selon des règles équitables.

Article 17 — Fiscalité sans échappatoire
Toute personne ou entité est assujettie à la fiscalité sans exception.
L’évasion, l’évitement et les paradis fiscaux sont interdits.

Article 18 — Protection contre l’inflation et l’appauvrissement
Les revenus sont protégés contre l’inflation.
Le travail ne peut appauvrir.

LIVRE V
DES SERVICES ESSENTIELS ET DE LA VIE QUOTIDIENNE
Article 19 — Habitation
L’habitation est un besoin essentiel.
La spéculation abusive est interdite.

Article 20 — Santé publique intégrale
Les soins essentiels sont entièrement publics.
Aucun financement public n’est accordé à la médecine privée essentielle.

Article 21 — Assurance publique
Les assurances publiques couvrent les besoins essentiels.
Les assurances privées ne couvrent que le non essentiel.

Article 22 — Éducation et transmission
L’éducation vise la transmission du savoir, l’esprit critique et l’autonomie.

LIVRE VI
DE LA SÉCURITÉ, DE LA JUSTICE ET DES CONTRE-POUVOIRS
Article 23 — Lutte contre le crime organisé
Les groupes criminels sont combattus sans compromis.

Article 24 — Protection des dénonciateurs
Les dénonciateurs bénéficient d’une protection absolue.

Article 25 — Enquêtes croisées
Aucune enquête interne n’est permise dans les forces armées ou policières.

Article 26 — Justice unique
Il n’existe aucune justice à deux vitesses.
Les sanctions sont proportionnelles au revenu réel.

LIVRE VII
DE LA DURABILITÉ, DU TEMPS LONG ET DU FUTUR
Article 27 — Limite morale au progrès
La science et la technologie doivent respecter des limites humaines et morales.

Article 28 — Mémoire collective
Le Québec protège sa mémoire collective tout en garantissant le droit à l’oubli technologique.

Article 29 — Primauté de l’humain face à l’IA
L’humain passe toujours avant toute intelligence artificielle.
Aucune IA ne peut exercer un pouvoir souverain.

Article 30 — Pérennité constitutionnelle
La Constitution est conçue pour durer et s’adapter sans être trahie.
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